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demande de fin de contrat

Par lyllo17, le 05/05/2011 à 22:11

bonjour,

Étant en contrat CDD pour un remplacement sans date de fin et travaillent a perte (frais
essence et garde enfant) j'ai demander a mon employeur de fixer une date de fin qu'il a
accepter. Mais aucun papier n'a étais signer ni de ma part ni de la sienne . Après 15 jours
sans travaille je lui et demander mon attestation ASSEDIC mais refuse, car il veut aujourd'hui
que je face du démission.Chose que je ne veut pas faire. 
Qu'elle son mes droit? 
Est ce que je peut lui demander de faire un licenciement pour abandon de poste?
Aurais-je le droit au ASSEDIC 
j’espère mettre bien expliquer 
en attente d'une réponse

Par P.M., le 05/05/2011 à 22:49

Bonjour,
Un licenciement n'existe pas dans le cadre du CDD mais dans celui du CDI...
Avant d'abandonner votre poste vous auriez dû bien sûr conclure un accord commun avec
l'employeur et un avenant raccourcissant le CDD en lui fixant un terme précis car maintenant
s'il refuse ou de le rompre pour faute grave, vous n'avez aucun recours et il pourrait même
vous réclamer des dommages-intérêts fonction du préjudice sibi par l'entreprise...
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